
27  1. L’effet photoélectrique désigne l’extraction d’électrons d’un matériau sous l’effet 
d’une onde électromagnétique.
2. L’effet photoélectrique a lieu pour λ ≤ λS.

Par définition, le travail d’extraction du zinc s’exprime : W(Zn) = 
λ

h · c

S
.

Donc λS = 
h · c
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λ ≤ 370 nm correspond à des raies d’émission dans le domaine des ultraviolets.

3. La conservation de l’énergie du photon s’exprime :
h · ν = Ec + W(Zn).

Ec = 
h · c

λ
 – W(Zn)
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